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Le Maire rappelle à l’assemblée :

----- Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité.

---- Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de 
grade.

---- Il informe en conséquence l’assemblée que trois agents du service technique peuvent prétendre à une promotion 
interne et à l’avancement de grade. Ces agents sont actuellement « adjoint technique principal de 2ème classe». Seulement, 
deux agents seront promu au 1er juillet 2024 au regard de nos lignes directrices de gestion.

---- Il précise que les emplois initiaux seront supprimés après accord du comité social territorial.

Le Maire propose à l’assemblée,  pour ces fonctionnaires, la création de deux emplois permanents à temps non 
complet.

Le tableau des emplois serait ainsi modifié à compter du 1er juillet 2024

Filière : TECHNIQUE
Cadre d’emploi : Adjoints techniques territoriaux,
Grade : adjoint technique principal de 1ère classe, échelle C2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 11 avril 2024

Alpes de Haute Provence

Commune d’AUBIGNOSC

---- L’an deux mille vingt-trois
le 11 avril 2024 à 18 heures 15 minutes
le conseil municipal de la commune d’AUBIGNOSC dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire
--- Date de la convocation : 4 avril 2024

Membres présents :
MMes & MM.AVINENS René, ROBERT Frédéric, TURCAN Nicole,
DELMAERE Christian, CHAILLAN André, DANEL Mauricette, MACCARIO 
Fabrice, LERDA Serge, ARMINGOL Elisabeth et WALCZAK Franck.

3 absents excusés : SECHEPINE Elisabeth, LATIL Yves et WEBER Hélène.
2 absents : ISNARD Wilfried et MARTINELLI Nicolas. 
1 pouvoir : LATIL Yves à DELMAERE Christian et WEBER Hélène à 
TURCAN Nicole.

Secrétaire de séance : ROBERT Frédéric

DCM N°24/2024

Membres en exercice :      15
Présents :…………………      10
Votants : ………………….   12
Pour : …………………… 12
Contre : …………………..     0
Abstention : …………….     0

OBJET : CRÉATION DE 2 POSTES POUR CHANGEMENT DE GRADE
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TABLEAU DES EMPLOIS au 1er janvier 2023

FILIERES CADRES 

D’EMPLOIS

GRADES EFFECTIF

TC TNC DHT

ADMINISTRATIVE

Attachés territoriaux Attaché territorial 1 35

Adjoints 

administratifs 

territoriaux

Adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 1 35

Adjoint administratif territorial 1 17.50

TECHNIQUE Adjoints techniques 

territoriaux

Agent de maîtrise 1 35

Adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe

1 27

Adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe

1 24.50

Adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe

1 18.50

Adjoint technique territorial 1 21

EMPLOIS NON 

PERMANENTS

ADMINISTRATIF CDD  Adjoint administratif territorial 1 14

TECHNIQUE CDD Adjoint technique territorial 1 35

TABLEAU DES EMPLOIS au 1er juillet 2024

FILIERES CADRES 

D’EMPLOIS

GRADES EFFECTIF

TC TNC DHT

ADMINISTRATIVE

Attachés territoriaux Attaché territorial 1 35

Adjoints 

administratifs 

territoriaux

Adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 1 35

Adjoint administratif territorial 1 17.50

TECHNIQUE Adjoints techniques 

territoriaux

Agent de maîtrise 1 35

Adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe

1 27

Adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe

1 24.50

Adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe

1 18.50

Adjoint technique territorial 1 21

EMPLOIS NON 

PERMANENTS

ADMINISTRATIF CDD  Adjoint administratif territorial 1 14

TECHNIQUE CDD Adjoint technique territorial 1 35
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----- Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

DECIDE la création des deux postes tels que définis ci-dessus, à compter du 1er juillet 2024
ADOPTE les modifications du tableau des emplois ainsi proposées
PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 
seront inscrits au budget, chapitre 012 du budget principal

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie postale au 31 Rue 
Jean François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 
2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.
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